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3. Les contraintes à la mise en œuvre d’une stratégie de monitoring 
à l’échelle méditerranéenne

L’élaboration des indicateurs euro-méditerranéens de suivi des politiques 
d’emploi implique la nécessité de se pencher sur une contrainte méthodologique 
qui ne peut être ignorée dans le contexte euro-méditerranéen : celle de la 
comparabilité.

3.1. La contrainte de la comparabilité et la nature des indicateurs

Cette contrainte implique de considérer deux propriétés des indicateurs : leurs 
caractères empirique et normatif.

La distinction des finalités des indicateurs a des répercussions importantes 
sur les indicateurs significatifs des politiques d’emploi car chacun de ces groupes 
d’indicateurs s’ancre dans un contexte normatif spatial, socio-politique et légal 
différent (l’Union européenne et les États partenaires) ce qui a des implications 
notamment sur le niveau de comparabilité que l’on peut leur attribuer.

Etant donné l’absence actuelle d’un système de statistique sociale qui soit 
généralement reconnu sur un plan conceptuel toute liste d’indicateurs est à 
un certain degré d’un caractère purement conventionnel. Le format (domaine, 
structure) d’une telle liste reflète plus la vision et la compréhension qu’ont ses 
auteurs des statuts, actions et processus sociaux et dés lors détermine la définition 
des domaines pertinents et du détail des informations permettant de caractériser 
des comportements.

La question se pose donc : quand un indicateur peut-il être considéré comme 
réellement comparable ?

Par indicateur l’on entend généralement un nombre unique qui représente 
plus ou moins valablement sous un angle statistique un certain champ de la 
réalité sociale ou économique, du moins idéalement. Il s’agit de définir des 
« indicateurs clés » qui sont par essence supérieurs aux indicateurs communs 
grâce à la concentration du pouvoir d’information qu’ils portent en raison de leur 
provenance de contextes plus systématiques. Cette vision idéalisée doit cependant 
être tempérée par certains traits qui sont propres aux indicateurs et au contexte de 
leur utilisation. En replaçant ces indicateurs dans le contexte qu’ils sont supposés 
éclairer par leur pertinence un certain nombre de caractéristiques propres peuvent 
être déterminées quant à leurs finalités.

D’une manière générale en termes d’indicateurs, une distinction s’établit en 
fonction du niveau d’utilisation de l’indicateur, c’est-à-dire du pouvoir informatif 
qu’il représente. Les indicateurs utilisés dans le contexte national sont déterminés 
par chaque Etat partenaire en fonction de ses objectifs propres à chacun d’eux et 
des objectifs communs. La dualité des objectifs poursuivis implique deux contextes 
différents à l’utilisation de l’information apportée par l’indicateur :

–	 d’une part, un contexte national où il s’agit de disposer d’indicateurs 
	 apportant l’information pertinente pour évaluer la situation de l’emploi 
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	 dans le pays ainsi que pour évaluer l’efficacité des politiques mises en 
	 œuvre dans le plan national de lutte contre le chômage ;

– d’autre part, un contexte euro-méditerranéen pour lequel il faut également 
	 déterminer un groupe restreint d’indicateurs qui apportent de 
	 l’information sur la situation du pays dans l’espace euro-méditerranéen 
	 et sa progression dans la réalisation des objectifs communs.

A cette distinction des contextes d’information il faut rajouter une distinction 
d’objet s’appliquant à chacun de ces contextes. Dans chacun d’entre eux il est 
question d’information sur la situation relative en la matière et d’information 
servant à l’évaluation des politiques. 

Il convient donc de faire la différence entre les indicateurs à vocation scientifique 
ou descriptive, fournissant des informations permettant de mieux comprendre les 
phénomènes de la pauvreté et l’exclusion sociale dans leurs multiples dimensions 
et dynamiques, et les indicateurs utilisés à des fins d’évaluation des politiques 
sociales menées pour lutter contre l’exclusion ou favoriser l’inclusion. Ces deux 
types d’indicateurs, ou plutôt ces deux valeurs différentes de l’interprétation 
de l’information, sont distincts en termes de finalités mais ils sont néanmoins 
hautement complémentaires.

Les indicateurs scientifiques, outre la caractérisation et la compréhension 
des situations en jeu, tendent à définir une typologie de groupes sociaux qui, 
caractérisés par leurs positions respectives par rapport à certaines variables-clés 
utilisées pour distinguer la population des pauvres et/ou précaires des non pauvres, 
à savoir essentiellement dans la pratique courante le revenu et la position sur le 
marché du travail, sont en situation ou présentent une vulnérabilité à la pauvreté 
et l’exclusion sociale.

Les indicateurs « politiques » utilisent les groupes sociaux mis ainsi en 
évidence pour déterminer les cibles privilégiées des politiques à adopter pour 
la lutte contre l’exclusion, ventilées selon les niveaux de compétences des 
administrations concernées par les domaines d’action de la politique sociale, mais 
aussi pour évaluer l’effet de ces politiques en fonction de l’accroissement ou de 
la diminution du nombre d’individus présents ou susceptibles d’entrer dans ces 
groupes particuliers du corps social.

Deux options nous ramenant à la distinction entre indicateurs scientifiques et 
politiques peuvent être considérées dans l’usage qui est fait des indicateurs :

•	 soit il s’agit uniquement d’utiliser l’indicateur pour des raisons 
	 d’information descriptive à caractère scientifique, alors la distinction du 
	 caractère normatif ou empirique importe peu si l’indicateur est ressenti  
	 comme significatif, notamment parce qu’il repose sur des définitions ;

•	 soit il est utilisé pour des raisons pratiques liées à des mesures politiques 
	 et alors il doit être examiné sous l’angle de son homogénéité interne, 
	 de sa dépendance par rapport à ses éléments constituants, notamment afin 
	 de démontrer sa stabilité suffisante dans le temps.

20 +10 : 30 propositions pour définir une véritable dimension sociale du Partenariat…
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Donc le diagnostic d’un certain état du marché du travail par exemple n’est 
pas une information suffisante, elle peut même être trompeuse, c’est le niveau des 
composants impliqués dans la construction de l’information que reflète l’indicateur 
qui doit être pris en compte en ce qu’il explique ce qui en sort, le résultat, chacun 
des composants étant homogène en soi. En d’autres termes c’est le niveau auquel 
une action de l’indicateur est attendue qui est le bon pour la comparaison, son 
niveau d’action pratique, or ce niveau est souvent très dépendant du contexte qui 
génère l’indicateur. L’efficacité d’une politique sociale est tributaire du contexte 
légal et structurel dans lequel elle s’inscrit, et ce contexte est actuellement 
exclusivement national, voire régional.

Si l’Euro-Méditerrannée était une entité dotée d’un ordre légal uniforme sous-
tendu par une culture sociale et des valeurs homogènes d’une extrémité à l’autre 
de son étendue il n’y aurait pas lieu de se poser de telles questions. En réalité à ce 
stade il n’y a pas un système normatif euro-méditerranéen qui est mise en place, 
surtout pour ce qui est de l’ordre social. 

Les indicateurs politiques peuvent donc difficilement être extraits de leurs 
contextes, sauf s’ils reposent sur des normes et définitions communes largement 
acceptées par tous les acteurs impliqués dans le processus de comparaison. Ils 
sont acceptables comme point de départ mais qui ne peut tirer sa légitimité qu’en 
combinaison avec d’autres informations nécessaires pour regarder sous la surface 
de l’indicateur, profondeurs faites de données numériques et méthodologiques sur 
les ramifications conceptuelles de cet indicateur. De cette façon la comparabilité 
prend une signification allant au delà de simples ajustements de définitions.

De telles difficultés méthodologiques dans la comparabilité sont généralement 
laissées au bord de la route du pragmatisme, qui incite à ignorer ce type de 
considérations. Les indicateurs qui sont ou qui seront retenus comme utilisables 
dans un processus de benchmarking contiennent partiellement ou complètement 
des composants normatifs sans prise en considération véritable des conséquences 
de ce caractère normatif, notamment en termes de comparabilité à l’échelle euro-
méditerranéenne.

Les étalons ou benchmarks sont subjectivement définis et présentés dans le 
contexte régional comme purement empiriques et ne contenant pas d’éléments 
normatifs (c’est notamment le cas de manière évidente pour les variables de 
chômage) ou impliquant que ce contenu normatif ne présente plus de différences 
voire n’a plus de signification aujourd’hui (dans beaucoup de variables socio-
démographiques), contournant ainsi l’épineux problème de la normativité sans 
vraiment pouvoir le résoudre.

Toutefois l’on pourrait considérer que cette normativité s’exprime constamment 
dans la pratique courante au niveau des Etats membres de l’utilisation de normes 
et indicateurs différents selon qu’ils s’expriment au niveau national ou européen. 
Le problème se pose à plus forte raison dans le cadre Euro-Méditerranéen.

Il faut donc garder un point de vue relatif sur la comparabilité réelle des 
indicateurs, tout comme il convient de garder à l’esprit qu’ils ne sont bien souvent 
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que des approximations relatives et variables selon les sources utilisées et leurs 
qualités et défauts intrinsèques.

Un autre point qu’il est nécessaire d’évoquer car il conditionne l’attente en 
termes d’indicateurs est celui de l’orientation conceptuelle largement économique 
sous tendant le processus de Benchmarking et qui n’est pas sans poser problème 
lorsqu’il s’agit de l’appliquer au domaine social, et spécialement au champ de la 
pauvreté et l’exclusion sociale.

Le décalage pouvant exister au niveau de la perception et de la méthodologie 
retenue entre cette vision économique, en termes de comparaison de 
« performances » et d’« objectifs » s’appuyant sur des indicateurs communs issus 
d’une relativement longue pratique commune, et son application au domaine 
social est évident. Les statistiques sociales sont bien souvent balbutiantes, 
particulièrement pour l’emploi, elles doivent encore parcourir une grande partie 
du long chemin de convergence qui a mené à une certaine standardisation 
consensuelle de la statistique économique.

La demande pressante d’indicateurs sociaux existant à l’heure actuelle s’appuie 
sur l’attente, légitimée par les méthodes et processus ayant guidé la convergence 
économique, de pouvoir assez rapidement définir des indicateurs communs 
provenant de sources fiables et à périodicité rapide. Or l’état des sources et 
systèmes statistiques concernant l’information sur l’emploi est loin d’en être au 
point atteint par la statistique économique. 

De grandes attentes pour les statistiques sociales se fondent sur l’évolution 
rapide que connaissent les possibilités de mise en relation des sources 
informatisées.

Se pose aussi le problème de la définition des pays ou ensembles de référence 
pour établir l’étalonnage. A qui se comparer pour l’aspect du social et non plus 
seulement de l’économique ? 

Il est certain que la comparaison des performances se fera prioritairement entre 
les États partenaires. Mais la diversité des conceptions en matière de social entre 
les États partenaires actuels rend les comparaisons difficiles. 

3.2. La contrainte institutionnelle du monitoring

La Stratégie européenne de l’emploi s’appuie sur un dispositif institutionnel 
qui lui assure une crédibilité. 

Elle s’appui tout d’abord sur un consensus politique qui s’est fait jour, dans 
les années 90, pour désigner la nature structurelle du problème de l’emploi en 
Europe et la nécessité d’accroître l’intensité de la croissance de l’emploi. De plus, 
la politique de stabilisation monétaire, visant à ouvrir la voie à l’Union économique 
et monétaire (UEM), ainsi que la nature commune des défis en matière de taux 
d’emploi et de diminution du chômage, appelaient à une meilleure coordination 
des efforts de la politique de l’emploi à l’échelon européen.

Le débat qui s’est ouvert dans le cadre de la négociation du Traité de Maastricht 
(1992), qui a renforcé la dimension sociale du modèle européen à travers un 

20 +10 : 30 propositions pour définir une véritable dimension sociale du Partenariat…
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protocole social, a conduit, lors du Conseil européen d’Amsterdam (1997) à un 
accord sur de nouvelles dispositions en matière d’emploi dans le traité. Tout en 
confirmant la compétence des États membres dans le domaine de la politique de 
l’emploi, cette matière a été déclarée question d’intérêt commun à l’article 126 du 
traité instituant la Communauté européenne (TCE) et les États-membres ont été 
invités à élaborer une stratégie de l’emploi coordonnée à l’échelon de l’UE.

Largement inspiré par les dispositions du traité relatives à la coordination des 
politiques économiques et par la coordination des politiques de l’emploi lancée 
lors du Conseil européen d’Essen en 1994, le nouvel article 128 du TCE a mis en 
place un cadre pour l’élaboration de politiques nationales d’emploi sur la base de 
priorités et d’intérêts européens partagés.

La mise en œuvre de la SEE a permis une série d’approches diversifiées et a 
préconisé la participation de tous les acteurs concernés, notamment au niveau de 
gouvernements nationaux, des institutions européennes, des partenaires sociaux, 
de la société civile et des milieux académiques, etc., et ce conformément à la 
grande diversité des structures institutionnelles et des pratiques de dialogue social 
au niveau national. Cette ouverture du processus de coordination a notamment 
abouti à inviter les partenaires sociaux au niveau national et européen à élaborer 
des actions spécifiques et des initiatives destinées à développer la participation 
au niveau régional et local. Depuis l’entrée en vigueur du Traité d’Amsterdam, 
le Parlement européen et les autres institutions communautaires, ainsi que le 
comité de l’emploi ont également pris une part active dans l’élaboration des lignes 
directrices pour l’emploi.

Anticipant l’entrée en vigueur du Traité d’Amsterdam, le sommet de 
Luxembourg sur l’emploi (novembre 1997) a lancé la mise en œuvre de la nouvelle 
méthode ouverte de coordination inscrite à l’article 128 du traité en adoptant les 
premières lignes directrices pour l’emploi. Ces dernières ont été présentées dans 
quatre volets d’action intégrés, les piliers des lignes directrices pour l’emploi : la 
capacité d’insertion professionnelle, l’esprit d’entreprise, l’adaptabilité et l’égalité 
des chances. Ces actions constituent une réponse globale aux défis de l’emploi en 
intégrant les mesures essentielles axées sur l’offre et la demande.

Si le Traité d’Amsterdam ne modifiait pas le principe de base de la compétence 
exclusive des États membres dans le domaine de la politique de l’emploi, il a 
toutefois renforcé le rôle du Conseil et de la Commission européenne, dotant ces 
deux institutions de nouvelles missions et d’instruments efficaces. Il a par ailleurs 
associé plus étroitement le Parlement européen au processus décisionnel. L’inclusion 
du protocole social dans le traité a aussi donné aux partenaires sociaux davantage 
de responsabilités, leur permettant de renforcer leur participation au processus.

Il a souligné que l’emploi est une question « d’intérêt commun ». Les États 
membres se sont engagés à coordonner leurs politiques de l’emploi à l’échelon 
européen. En outre, la façon dont les mesures en faveur de l’emploi sont mises en 
œuvre dans un pays influence inévitablement les paramètres de la politique de 
l’emploi d’autres États membres.
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Il a contraint les États membres et l’Union à œuvrer en faveur d’une stratégie 
coordonnée en matière d’emploi et en particulier à promouvoir le développement 
d’une main-d’œuvre qualifiée, bien formée et adaptable, et d’un marché de l’emploi 
réactif au changement économique.

Il a souligné le principe clé de l’intégration de la politique de l’emploi dans 
toutes les politiques et pratiques. L’article 127 du traité impose en effet la prise en 
compte de l’impact de l’emploi dans toutes les politiques communautaires.

Il a créé un cadre pour une procédure de surveillance des États membres (article 
128). Les politiques de l’emploi des États membres sont examinées par le biais du 
Rapport annuel conjoint sur l’emploi préparé par la Commission et le Conseil. Par 
ailleurs, la Commission propose chaque année des lignes directrices pour l’emploi 
pour les États membres, adoptées ensuite par le Conseil. Cette procédure rappelle 
celle utilisée dans le domaine de la politique économique et monétaire. C’est sur 
base de ces lignes directrices que les États membres élaborent des plans d’action 
nationaux pour l’emploi. Enfin, le Conseil peut adopter, sur proposition de la 
Commission, des recommandations spécifiques pour les États membres.

Mais surtout il a mis en place des structures institutionnelles permanentes, 
consacrées par le traité (article 130, comité pour l’emploi), qui permettent 
un débat visible, continu et transparent sur l’emploi et d’autres questions de 
politique structurelle à l’échelon européen. Il a en outre amélioré la préparation 
des délibérations du Conseil.

Il a mis en place un cadre juridique pour l’analyse, la recherche, l’échange 
de bonnes pratiques et la promotion de mesures d’encouragement en matière 
d’emploi (article 129) ainsi que d’autres actions menées par la Commission à 
l’échelon communautaire dans ce domaine, qui n’existaient pas auparavant.

La surveillance multilatérale a constitué un point fort du processus de 
Luxembourg. Basée sur un système de rapports annuels et d’indicateurs 
comparables, elle a permis d’épingler les Etats ayant eu la meilleure performance 
de l’UE. Les rapports annuels et le suivi ont permis de développer et d’intensifier 
les échanges d’information entre les États membres, tandis que le processus 
d’évaluation par les pairs mis en place pour évaluer la transférabilité des bonnes 
pratiques a ouvert la voie à des évaluations plus approfondies. De nombreux 
États-membres ont intensifié leurs contacts bilatéraux et se sont inspirés, pour 
leurs approches, des autres pays de l’Union.

La création du Comité de l’emploi, qui réunit régulièrement de hauts 
fonctionnaires nationaux en charge de l’élaboration et de la mise en œuvre 
des politiques d’emploi nationales, a facilité quant à elle l’intensification de ces 
échanges.

La SEE a reconnu le rôle clé des partenaires sociaux dans un grand nombre de 
domaines touchant à l’emploi. Alors que les premières lignes directrices faisaient 
intervenir les partenaires sociaux dans leur domaine spécifique – à savoir la capacité 
d’adaptation – leur rôle plus général a été reconnu après le sommet de Lisbonne. La 

20 +10 : 30 propositions pour définir une véritable dimension sociale du Partenariat… 
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participation des partenaires sociaux à la préparation des Plans d’action nationaux 
n’a cessé de s’améliorer. Quant aux partenaires sociaux européens, ils se sont 
engagés dans un processus de mise en œuvre spécifique pour des questions clés 
telles que l’apprentissage tout au long de la vie.

La SEE a soutenu le développement d’une dimension territoriale pour les 
politiques d’emploi, comme l’a montré l’émergence de plans d’actions territoriaux. 
Les autorités locales et régionales, qu’il s’agisse de prestataires de services sociaux 
ou d’employeurs locaux, se sont de plus en plus associés à la mise en œuvre des 
politiques d’emploi, essentiellement par le biais du Fonds social européen, dont 
les priorités ont été alignées sur celles de la SEE en 2000.

À l’échelon européen, la coopération institutionnelle s’est renforcée entre 
différentes formations du Conseil (notamment le Conseil ECOFIN et le Conseil EPSCO 
des ministres de l’emploi et des affaires sociales) et les comités correspondants, 
ainsi qu’entre les services de la Commission en charge de la conception et du 
suivi des actions dans le domaine de l’emploi (par exemple dans les domaines de 
l’éducation et de la formation, de la politique économique, de la taxation ou de 
l’esprit d’entreprise). La coopération entre la Commission et le Conseil, notamment 
via le Comité de l’emploi, s’en est trouvée renforcée. Le Parlement européen a été 
quant à lui étroitement associé au processus d’examen annuel, contribuant ainsi 
au développement de la stratégie, les apports d’autres institutions se révélant 
également précieux. Les services publics de l’emploi, regroupés en un réseau 
actif à l’échelon européen, se sont également mobilisés autour de ces nouvelles 
priorités européennes.

C’est cette mécanique institutionnelle avec ses aspects de concertation et 
d’engagements réciproques qui a donné de la crédibilité à la stratégie européenne 
de l’emploi. 

La question qui se pose est celle de savoir si les dispositifs institutionnels 
existants dans les relations bilatérales ou multilatérales euro-méditerranéennes 
peuvent être activés dans la perspective de mise en œuvre et de suivi des politiques 
de l’emploi dans la rive sud. Il ne semble pas a priori imaginable de confier la 
responsabilité du suivi des indicateurs élaborés aux Conseils d’association. Cette 
fonction ne peut être confiée non plus à la Commission européenne, sachant 
qu’une « gestion » paritaire doit être mobilisée à cet effet. Sur le plan multilatéral la 
question est encore plus complexe, vue l’inexistence d’instance de concertation et 
à plus forte raison de coordination. Deux pistes de réflexion viennent à l’esprit pour 
examiner à quelle instance confier cette tâche : 

– soit au Secrétariat de l’Union pour la Méditerranée appuyée par à un 
	 réseau d’experts qui dispose d’une technicité dans ce domaine tout en 
	 coiffant ce réseau par une instance de validation politique ;

–	 soit au réseau des Conseils économiques et sociaux de la région 
	 méditerranéenne, appuyé par une cellule spécifiquement dédiée à 
	 l’élaboration et la mise en application du mécanisme du monitoring des 
	 politiques sociales de la région.
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Propositions

Proposition 28

Établir un système euro-méditerranéen de monitoring de l’emploi

•	 Définir des objectifs euro-méditerranéens de protection sociale et 
	 d’emploi et définir des indicateurs communs permettant de comparer les 
	 meilleures pratiques et de mesurer les progrès accomplis dans la 
	 réalisation de ces objectifs. En ce sens, les indicateurs communs ne sont 
	 pas synonymes de politiques communes.

•	 Elaborer un cadre méthodologique global qui consiste en une liste 
	 d’indicateurs primaires et secondaires constituant un portfolio transversal 
	 et couvrant les trois grands thèmes (emploi, pauvreté, éducation et soins 
	 de santé). Les indicateurs primaires se composent d’un nombre restreint 
	 d’indicateurs principaux couvrant les dimensions essentielles des objectifs 
	 définis. Les indicateurs secondaires soutiennent ces indicateurs principaux 
	 en fournissant une idée plus précise de la nature du problème.

•	 Retenir un ensemble d’indicateurs communs destinés au suivi de la 
	 dimension sociale du processus EuroMed. Il consisterait en un portfolio 
	 d’une dizaine d’indicateurs transversaux conçus pour refléter les objectifs 
	 généraux récemment fixés (a) la lutte contre la pauvreté et (b) l’emploi, 
	 (c) l’accès aux services, (d) l’éducation ; et en deux portfolio thématiques  
	 sur l’inclusion sociale et les soins de santé. On pourrait convenir d’une 
	 nouvelle typologie d’indicateurs établissant une distinction entre ceux  
	 qui peuvent être directement utilisés à des fins de comparaison, et ceux  
	 qui permettent uniquement d’effectuer le suivi des progrès dans un pays 
	 particulier. 

•	 Elaborer des rapports nationaux utilisant ces indicateurs sur les différents 
	 thèmes sociaux, ainsi qu’un rapport régional présenté par aux institutions 
	 européennes et aux pouvoirs publics des pays partenaires.

Proposition 29

Constituer un Comité de suivi de la dimension sociale du Partenariat

•	 Constituer un Comité de suivi de la dimension sociale du partenariat 
	 qui en s’appuyant sur les indicateurs définis d’un commun accord pourrait 
	 suivre les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs communs 
	 est un élément essentiel du processus d’interpellation des décideurs. 
	 Dans ce contexte, les indicateurs devraient être été définis sur la base d’une 
	 approche consensuelle et d’une série de critères comprenant la 
	 comparabilité reposant sur des données harmonisées et solides des 
	 statistiques sociales, la réactivité aux politiques, une interprétation 
	 normative claire, l’accent sur les résultats, etc. 

20 +10 : 30 propositions pour définir une véritable dimension sociale du Partenariat…
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Annexe 1
Exemple de lignes directrices dans la Stratégie Européenne 

de l’Emploi avec ses indicateurs

Ligne directrice 17 : Appliquer des politiques de l’emploi visant à atteindre 
le plein emploi, à améliorer la qualité et la productivité du travail et à renforcer la 
cohésion sociale et territoriale

Ces politiques devraient aider l’Union européenne à atteindre en moyenne un 
taux d’emploi total de 70 %, un taux d’emploi des femmes d’au moins 60 % et un 
taux d’emploi des travailleurs âgés (55 à 64 ans) de 50 %, d’ici à 2010, et à réduire 
le chômage et l’inactivité. Les États membres devraient envisager de fixer des 
objectifs nationaux en matière de taux d’emploi.

Indicateurs pour le monitoring. Ligne directrice 17

17.M1 – Taux d'emploi
– Taux d'emploi par classe d'âge 

17.M2 – Emploi – Ecart à un an 

17.M3 – Taux de chômage  
– Taux de chômage par classe d’âge 

17.M4 – Taux d'activité
– Taux d’activité par classe d’âge

17.M5 – Croissance de la productivité du travail 

17.M6 – Taux d'emploi par province
– Taux de chômage par province 

Indicateurs pour l’analyse

17.A1 – Taux d'emploi en équivalent temps plein

17.A2 – Croissance réelle du produit intérieur brut

17.A3 – Population active – Ecart à un an 

17.A4 – Mobilité par statut d'activité  
– Mobilité par statut d'activité – Données administratives 

17.A5 – Disparités régionales – Coefficient de variation des taux d'emploi  
– Disparités régionales – Coefficient de variation des taux de chômage 





Liste des abréviations

AFTURD 	 Association de la Femme Tunisienne pour la Recherche et le 
	 Développement
AN	 Afrique du Nord
ANND	 Réseau des ONG Arabes pour le Développement (Arab NGO Network 
	 for Development)
BIT	 Bureau International du Travail
BM	 Banque Mondiale
BSG	 Budgétisation Sensible au Genre
CAWTAR	 Centre de Formation et de Recherche pour les Femmes Arabes (Center 
	 for Arab Women Training and Research) 
CE	 Commission Européenne
CEDAW	 Comité sur l’Elimination de la Discrimination des Femmes (Committee 
	 on the Elimination of Discrimination Against Women)
CEPII	 Centre des Etudes Prospectives et de l’Information Internationale 
	 (Centre of Prospective Studies and International Information)
CES	 Conseil Economique et Social
CIDOB	 Centre des Relations Internationales et des Etudes de Développement 
	 (Center for International Relations and Development Studies)
CIS	 Communauté des Etats Indépendants
DG	 Direction Générale
DSP	 Document Stratégie Pays
ECOFIN	 Conseil Economique et Financier de l’UE
EGEP	 Programme EuroMed de l’Egalité Hommes Femmes (EuroMed Gender 
	 Equality Programme)
EOWEL	 Enhancing Opportunities for Women in Economic Life
EPSCO	 Emploi, Politique sociale, Santé et Consommateurs (Conseil Européen) 
EuroMeSco	 Euro-Mediterranean Study Commission
FEMIP	 Facilité Euro-Méditerranéenne d’Investissement et de Partenariat 
FES	 Friedrich Ebert Stiftung (Fondation Friedrich Ebert)
FMI	 Fonds Mondial International
FSE	 Fond Social Européen
GOPE	 Grandes Orientations des Politiques Economiques
GTZ	 Agence de Coopération Technique Allemande (Gesellschaft für 
	 Technische Zusammenarbeit)
IDDH	 Initiative pour la Démocratie et les Droits de l’Homme
IDE	 Investissement Direct Etranger
IEMed	 Institut Européen de la Méditerranée
IEVP	 Instrument Européen de Voisinage et de Partenariat (ENPI en anglais)
INDH	 Initiative Nationale du Développement Humain (Maroc)
LE	 Livre égyptienne
MEDA	 MEsures D’Accompagnement (1995-2006)



MENA	 Moyen-Orient et Afrique du Nord (Middle East and North Africa ; MOAN 
	 en français)
MO	 Moyen Orient
MOAN	 Moyen Orient et Afrique du Nord
MOC	 Méthode Ouverte de Coordination
MSAR	 Modernisation et Support de la Réforme Administrative (Modernisation 
	 and Support to the Administrative Reform)
OCDE	 Organisation de Coopération et de Développement Economique
OMT	 Organisation Mondiale du Travail
OMD	 Objectifs du Millénaire pour le Développement
ONG	 Organisation Non Gouvernementale
ONU	 Organisation des Nations Unies
PAEF	 Politiques d’Appuis à l’Emploi Féminin
PAI	 Plan d’Action Istanbul
PAM	 Pays Arabes Méditerranéens 
PDET	 Pour une Division Egalitaire du Travail
PESC	 Politique Etrangère et de Sécurité Commune
PEM	 Partenariat Euro-Méditerranéen
PEV	 Politique Européenne de Voisinage 
PIB	 Produit Intérieur Brut
PIN	 Programmes Indicatifs Nationaux 
PME	 Petites et Moyennes Entreprises
PMS	 Pays Méditerranéens du Sud
PMSE	 Pays Méditerranéens du Sud et de l’Est
PNB	 Produit National Brut 
PNR	 Programme National de Réforme
PPM	 Pays Partenaires Méditerranéens
RELEX	 Relations Externes (DG RELEX de la Commission européenne)
REMDH	 Réseau Euro-Méditerranéen des Droits de l’Homme
RWEL	 Rôle des Femmes dans la Vie Economique (The Role of Women in 
	 Economic Life)
SAPP	 Support pour l’Implémentation du Programme du Plan d’Action (Support 
	 for Implementation of the Action Plan Programme)
SEE	 Stratégie Européenne de l’Emploi
SLDS	 Stratégie de Lutte contre la Discrimination Salariale
SP	 Stratégie Pays
TAIEX	 Programme d’Assistance Technique et d’Echange d’Informations 
	 (Technical Assistance and Information Exchange)
TIMSS	 Tendances dans l’Etude Internationale des Mathématiques et des 
	 Sciences (Trends in International Mathematics and Science Study)
TUE	 Traité sur l’Union Européenne
UE	 Union Européenne
UEM	 Union Economique et Monétaire
UNIFEM	 Fonds de Développement des Nations Unies pour la Femme
UPM	 Union pour la Méditerranée 
ZLEEM	 Zone de Libre-Échange Euro-Méditerranéenne
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